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ARTICLE 10

I. Supprimer les deuxième, troisième et quatrième phrases de l'alinéa 1.

II. Après le même alinéa, insérer les deux alinéas suivants :

« Un décret, soumis pour avis à l'Autorité de régulation des activités ferroviaires au plus tard  le 
16 juin 2015, détermine le périmètre et les modalités du transfert à RFF des autres installations de 
services inscrites à l'offre de référence SNCF et accessibles par le réseau ferré national, autres que 
les gares de voyageurs.
« Faute de publication du décret dans le délai imparti, la propriété et la gestion desdites installations 
de services inscrites à l'offre de référence SNCF et accessibles par le réseau ferré national, autres 
que les gares de voyageurs, et soumises à une exigence de séparation organisationnelle et 
décisionnelle au titre de l'article  13 de la directive 2012/34 précitée, sont transférées à RFF dans un 
délai maximal d’un an à compter du 16 juin 2015. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les infrastructures de services du réseau ferroviaire dont SNCF Mobilités est affectataire, autres qu
e les gares de voyageurs et qui sont nécessaires aux missions essentielles 

dévolues au gestionnaire de l’infrastructure prévues à l’article L 2111‐9 du code des transports doiv
ent être détenues par RFF afin d’éviter des divergences de vue. 

En application de l’article L 2123‐3 du code des transports, l’article 1er du décret n° 2012‐70 du 20 
janvier 2012 relatif aux gares de voyageurs et aux autres infrastructures de 
services du réseau ferroviaire national a fourni une liste des infrastructures de services accessibles p
ar le réseau ferré national qui doivent être proposées aux EF de manière 11/23 
 transparente et non discriminatoire.  
Il s’agit des infrastructures suivantes : les installations d'alimentation électrique et de distribution de
 l'électricité de traction sur les voies ferrées ouvertes à la circulation 
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publique ; les gares de triage ou de formation des trains ; les voies de remisage ; les terminaux de m
archandises, y compris les chantiers de transport combiné, ainsi que les 
infrastructures autres que ferroviaires de  
ces terminaux ; les infrastructures d'approvisionnement encombustible en sable et les passerelles de 
visite de toiture ; et les 
installations des centres d'entretien et les autres installations techniques, nécessaires à l'exécution de
s prestations de maintenance légère. 
 
En application de ce décret, SNCF a précisé en annexe du Document de Référence du Réseau (DRR
) dans « l’offre de référence SNCF » (annexe 9.2 du DRR) l’ensemble des 
installations, dont elle est affectataire et accessibles aux entreprises ferroviaires à l’exception des ga
res de voyageurs (qui font l’objet d’une annexe spécifique du DRR).  
L’offre de référence SNCF vise les terminaux de marchandises, les infrastructures d’approvisionne
ment en combustible et en sable, les passerelles de visite de toiture, les 
installations dans les centres d’entretien et les autres installations techniques nécessaires à l’exécuti
on des prestations de maintenance légère.  
Ce transfert  permettrait  dans  un souci  d’efficacité  du fonctionnement  du système ferroviaire  et  
de simplification,  la maîtrise  par  le  gestionnaire  d’infrastructure  de 
l’intégralité de la chaîne de gestion, à l’exception des gares de voyageurs. 
Pour ce faire, il est proposé que les installations inscrites dans l’offre de référence SNCF soient tran
sférées à RFF selon les modalités suivantes :  

‐ 
dès la promulgation de la présente loi, le transfert des terminaux de marchandises inscrits dans l’offr
e de référence SNCF pour l’horaire de service 2015.  
Puis le transfert des autres installations selon les modalités prévues par décret pris après avis de l’A
utorité de régulation des activités ferroviaires, au plus tard le 16 juin 
2015, date d’expiration du délai de transposition de  la directive  2012/34/UE  du  Parlement  
européen  et  du Conseil du  21  novembre  2012  établissant un  espace 
ferroviaire unique européen. Faute de publication du décret dans le délai imparti, la propriété et la g
estion desdites installations de services (accessibles par le réseau 
ferré national et autres que les gares de voyageurs) soumises à une exigence de séparation organisati
onnelle et décisionnelle au titre de l'article 13 de la directive 
2012/34 précitée sont transférées à RFF dans un délai maximal d’un an à compter du 16 juin 2015.


